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COMMUNIQUE DE SYNTHESE

NANTES ET SAINT-NAZAIRE ACCUEILLENT BIOMARINE,

FORUM MONDI AL DE LA MER

La mer, porteuse d’un véritable potentiel économique, source de nouvelles technologies et créatrice

d’emplois ? C’est le pari de la plateforme BioMarine, qui rassemblera les décideurs industriels, le monde

scientifique, les responsables politiques, les centres de formation, les médias et la société civile, à Nantes

et à Saint-Nazaire, les 21, 22 et 23 mars 2011. L’objectif : favoriser la mise en réseau d’acteurs locaux et

internationaux, afin de générer des solutions nouvelles et concrètes, issues des océans, en faveur du

développement durable.

■ BioMarine : une plateforme économique dédiée à l’innovation dans l’environnement marin

L’édition de 2011 s’articule autour d’une convention d’affaire : « BioMarine Business Convention ». Cette

plateforme économique, dédiée à l’innovation dans l’environnement marin, a pour vocation d’accélérer les

opportunités d’affaires et de présenter un état des lieux des avancées dans le domaine scientifique marin, à

travers des débats interactifs, des conférences d’experts, des espaces de rendez-vous, des expositions... Elle vise
à créer de la valeur ajoutée en matière de développement économique, de recherche et d’emploi, en

particulier dans les secteurs des biotechnologies marines, des biomatériaux, des énergies marines renouvelables

et de l’éco-construction navale.

BioMarine participe également au renforcement de la vision maritime européenne commune. Initiée par

l’Union Européenne, la nouvelle politique maritime propose une redéfinition scientifique, industrielle et géopolitique
de la mer, notamment sur les questions relatives à la sécurité, à l'environnement et à l'énergie. Saint-Nazaire
accueillera ainsi, le 21 mars, la pré-conférence BioMarine Géopolitique, qui réunira des responsables

institutionnels français, européens et internationaux, en collaboration avec les grands acteurs technologiques,

autour de la thématique du port du futur.

Si une large part des travaux engagés au cours de BioMarine restera l'affaire des spécialistes scientifiques et
économiques, la plateforme BioMarine offrira également un cadre d’échanges avec le grand public et restera

en prise avec les réalités de ses lieux d’accueil.

■ Promouvoir les atouts du territoire et ouvrir des perspectives de développement économique

BioMarine a été identifié par Nantes Saint-Nazaire comme un levier pour promouvoir les atouts du territoire et

ouvrir des perspectives de développement économique. C’est pourquoi les Présidents du Conseil Régional

des Pays de la Loire, de Nantes Métropole, du Conseil Général de Loire Atlantique, de la CARENE (Communauté

d’Agglomération de la Région nazairienne et de l’Estuaire) et des CCI Nantes Saint-Nazaire ont exprimé leur

volonté, non seulement d’accueillir le forum mondial de la mer, mais encore de travailler de concert avec

BioTopics, la société qui gère les plateformes BioMarine, dans la conception même du colloque. Il s’agira, à

terme, de faire de Nantes Saint-Nazaire la destination européenne récurrente de la manifestation (2013-2016…).

La co-organisation de BioMarine 2011 a été confiée à Atlanpole, structure de développement économique en

faveur de l’innovation. Un choix d’autant plus légitime que la technopole et les collectivités se sont engagées dans
la structuration d’une nouvelle filière de valorisation des bio-ressources marines, « Blue Cluster »,

présentée pour la première fois à l’occasion de BioMarine 2008.

Le 08 janvier 2010, les élus ont officialisé le lancement de BioMarine, point de départ d’une mobilisation

pour l’ensemble des acteurs du territoire.
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■ BioMarine : un point de rencontre pour l’ensemble des acteurs de la mer

BioMarine n’est pas simplement un autre forum sur la mer : il est le seul à rassembler les leaders

nationaux et internationaux de l’industrie, de la recherche et des affaires règlementaires, afin

de faire émerger des solutions novatrices et d’accélérer leur application, en faveur d’un

développement économique durable.

Il a pour vocation de multiplier les opportunités d’affaires et d’accroître la connaissance et la
formation, dans le but de générer de la valeur ajoutée en matière de recherche, d’économie et

d’emploi, au profit de l’environnement.

BioMarine vise à créer des synergies entre :

 Le monde industriel :

Les dirigeants des industries leaders du monde marin, dans les domaines des ressources

énergétiques marines, des biotechnologies, de la pêche, de l’aquaculture et de

l’environnement.

BioMarine ouvre également largement ses portes aux porteurs de projets, ainsi qu’aux PME

et start-up innovantes.

 Le monde scientifique :

Les scientifiques de renommée internationale dans les disciplines de l’océanographie, des

biotechnologies marines, de l’énergie et des biomatériaux.

 Les gouvernements et la société civile :

Les gouvernements européens et internationaux, les ministères des Transports, de la

Défense, de l’Environnement, des Affaires Maritimes, les porte-paroles des directions

générales des services, de certaines organisations internationales clefs dans le secteur
marin, les médias nationaux et internationaux… toujours en lien avec le grand public.

■ BioMarine Business Convention et BioMarine Géopolitique : deux plateformes de

BioMarine à Nantes et à Saint-Nazaire

La 2
e

édition de BioMarine Business Convention, l’une des plateformes de BioMarine, se

tiendra les 22 et 23 mars 2011, à la Cité Internationale des Congrès de Nantes. Elle s’organise

autour d’une convention d’affaires permettant de :

 susciter des rencontres entre les industriels et scientifiques porteurs de projets et les
investisseurs, au travers de rendez-vous planifiés à l’avance en fonction de leurs centres
d’intérêts.

 multiplier les opportunités d’affaires,

 participer à des conférences thématiques, faisant le point sur les avancées industrielles et
technologiques dans les domaines biotechnologiques et énergétiques,

 échanger points de vue et expériences avec d’autres communautés marines,

 partager l’expertise de la communauté industrielle et scientifique internationale, à travers des
présentations techniques de haut niveau.

BIOMARINE

UN CONCEPT NOVATEUR, CREATEUR DE SYNERGIES INTERNATIONALES
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Saint-Nazaire accueillera également, le 21 mars, le BioMarine Géopolitique : une journée

spécifique qui réunira des responsables industriels et institutionnels français, européens et

internationaux, sur la thématique du Port du futur.

■ BioMarine, des plateformes multiples

Au-delà des plateformes BioMarine Business Convention et BioMarine Géopolitique, BioTopics, leur

société productrice, propose trois autres rendez-vous :

 Sommet BioMarine Arctique. Réunissant les 400 personnalités internationales les plus

emblématiques du monde de l’Arctique et de la mer, aux niveaux scientifique, industriel, de la

société civile et du monde politique , le « Sommet BioMarine Arctique » a pour but de favoriser
l’émergence d’une nouvelle gouvernance et d’accélérer les initiatives et entreprises innovantes,

permettant une exploitation et une conservation raisonnée de cette zone fragile, au potentiel

important. Le Sommet BioMarine Arctique se tient dans les pays riverains du cercle polaire sous

forme d’un club d’action. Son angle d’approche est l’océan glacial arctique et ses mers

attenantes.

 Mers et Outre-mer. En collaboration avec le Secrétaire d’Etat à l’Outre-mer, BioMarine apporte

son expertise et ses réseaux dans l’organisation de la journée « Mer et Outre-mer », dont le but
principal est de favoriser et de développer le potentiel économique insulaire des DOM – TOM,

en partenariat avec leurs pays riverains.

 Monaco Blue Initiative. Sous l’impulsion du Prince, le Monaco Blue Initiative a pour ambition

d’aborder l’avenir des océans de façon pragmatique et réaliste, en s’appuyant sur les initiatives

et les projets déjà existants. Il constitue une opportunité pour mettre en avant ce milieu

exceptionnel, si convoité et si fragile, dans le cadre d’une nouvelle gouvernance internationale.
30 personnalités éminentes issues de l’industrie, du monde scientifique et de la société civile

vont travailler durant une journée entière, afin d’apporter une contribution inédite au thème de la

biodiversité marine. MBI est organisé en partenariat avec la Fondation Albert I, l’Institut

Océanographique et la fondation Albert II.

■ Les plateformes BioMarine : une vocation internationale

BioTopics affiche la volonté de rassembler, dans chacune des éditions de BioMarine, les grands

instituts océanographiques américains, russes, canadiens, japonais et européens, des scientifiques
dont les recherches vont déboucher sur des projets industriels, des industriels et les représentants
des gouvernements impliqués, aux niveaux régional et international. BioTopics poursuit

également son implantation internationale sur plusieurs continents. BioMarine Business

Convention, en particulier, s’inscrira dans un cycle triennal entre l’Europe (en 2011), l’Amérique du

Nord (Québec en 2012) et l’Asie (Chine en 2013).

■ BioMarine en 2008

La première édition de BioMarine, labélisée comme l’événement maritime de la Présidence

Française de l’Union Européenne, a rassemblé, du 20 au 24 octobre 2008, à Toulon et à

Marseille, plus de 2 000 participants.
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BioMarine 2011 ambitionne de relever plusieurs défis :

■ BioMarine Business Convention : favoriser l’émergence de solutions innovantes,

sources de développement économique et de création d’emplois

Avec 361 millions de km² - soit 71 % de la surface terrestre - et un volume total de 1,37 milliard de
km3, les mers et les océans recèlent d’innombrables sources de développement. BioMarine

souhaite contribuer à la valorisation des éco-ressources marines dans une logique de
développement économique durable, en suscitant l’émergence de solutions nouvelles et concrètes.

Biotechnologies marines, biomatériaux, énergies marines renouvelables, éco-construction navale…
Autant d’avancées techniques, technologiques et scientifiques que la convention d’affaire

met en avant et qui permettent de concilier respect de l’environnement et compétitivité

économique.

 Les biotechnologies

Micro-organismes, composants naturels, produits et coproduits de la pêche, micro-algues, etc.
constituent une bioressource, que des technologies de pointe (culture cellulaire, génie génétique,

génie des procédés, bioraffinage…), respectueuses de l’environnement, sont aujourd’hui en

mesure d’exploiter et de valoriser.

Ces biotechnologies permettent de :

 Produire de l’énergie : extraire du biocarburant ou produire de l’hydrogène à partir de culture

de micro-algues, produire de l’électricité à partir de graisses de poisson ou du biogaz par

méthanisation de déchets…

 Produire des traitements anticancéreux et de nouvelles molécules pour la préparation de

produits pharmaceutiques innovants (cardiologie, système nerveux central, etc.).

 Dépolluer l’environnement : valoriser les déchets, absorber le CO2 et les nitrates en cultivant

les micro-algues…

 Produire des molécules naturelles de qualité : transformer la biomasse marine et extraire

des produits d’intérêt (ingrédients nutritionnels ou cosmétiques, principes actifs, huiles,

protéines…).

 Préserver l’environnement : étudier la distribution spatiale des peuplements de faunes et

flores et quantifier leur biomasse pour mesurer et maintenir l’équilibre de notre écosystème.

Développées par les laboratoires de recherche et les industriels, les biotechnologies trouvent leur
application sur des marchés existants : agro-alimentaire, santé, cosmétique, et des marchés
émergents : environnement et énergie.

Le secteur des biotechnologies est également constitué d’un tissu de PME et de start-up,
particulièrement dynamiques et innovantes, créatrices d’emplois.

BIOMARINE 2011

ENJEUX ET THEMATIQUES
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Globalement, les biotechnologies marines ont un potentiel économique évalué en 2005 par le
marché mondial des entreprises marines à 2,2 milliards d’euros. Pour 2009, ce potentiel devrait

dépasser les 2,6 milliards d’euros.

 Les énergies renouvelables

Les océans et leurs flux naturels constituent un immense réservoir d’énergie. Pour l’exploiter,

de nombreuses technologies sont mises au point. Mais, si certaines font déjà l’objet d’une

commercialisation à grande échelle, d’autres sont encore au stade de projet expérimental.

La France, comme d’autres pays européens, et en premier lieu la Grande Bretagne, s’est lancée
dans la maîtrise des énergies marines renouvelables (EMR). Dans le cadre du Grenelle de la Mer,

qui s’est tenu durant l’été 2009, elle s’est engagée à produire, d’ici à 2020, 6 000 MW à partir

des EMR, accordant à leur développement un budget de 100 millions €.

Parmi les principales technologies, citons :

 L’énergie marémotrice, qui consiste à utiliser la puissance des marées pour produire de

l’électricité.

 L’éolien offshore, technologie d’énergie en mer la plus aboutie, qui bénéficie d’un vent plus

fort et plus constant qu’à terre et de vastes espaces disponibles.

 L’énergie des vagues, qui utilise la puissance de la houle.

 Les hydroliennes, qui utilisent la force motrice des courants et produisent, à dimension égale,

davantage de puissance que les éoliennes.

 L’énergie thermique des mers, qui transforme en électricité la chaleur contenue dans la mer,

en exploitant les différences de température entre les eaux froides des profondeurs et les eaux

chaudes de la surface.

 L’éco-conception navale

Cadre règlementaire de plus en plus strict, sensibilité croissante du grand public à l’égard de
l’environnement, raréfaction des énergies fossiles et augmentation de leur prix, notation des sociétés

de classification, volonté des armateurs et constructeurs d’éviter les accidents maritimes et de
s’engager dans une logique de développement durable… L’éco-conception fait désormais partie

des démarches de l’industrie navale, qui met au point des solutions innovantes pour réduire les

sources de pollution émises tout au long du cycle de vie d’un navire.

Ainsi, le pôle de compétitivité EMC2 et Neopolia, réseau créateur et développeur de filières

industrielles des Pays de la Loire, ont initié le programme « Sustainable Ship Design (SSD) », un

logiciel qui mesure les impacts sur l’environnement de chaque grande phase de la vie d’un navire
(construction, assemblage sur le chantier, utilisation, maintenance, démantèlement). Citons

également « Ecoship » et « Eoseas », des concepts de navires respectivement créés par DCNS et

STX France, pour lequel l'application des principes de l'éco-conception permet de gagner sur

l'impact environnemental, tout en augmentant l'efficacité opérationnelle.

6



Dossier de Presse – Lancement de BioMarine 2011 – Nantes, 08 janvier 2010
Contact Presse : Isabelle Noury : 06.50.99.78.90.

■ Associer le grand public aux échanges et aux réflexions

Diversification économique et maintien des activités traditionnelles, gestion de l’emploi,

conséquences sociales, préservation et valorisation des espaces naturels, gestion durable des
activités touristiques… Autant d’enjeux qui concernent l’Etat, les collectivités territoriales, les

acteurs économiques et sociaux, le monde de la recherche mais également la société civile.

C’est pourquoi BioMarine 2011 organisera une conférence scientifique à destination du grand

public.

Par ailleurs, le grand public sera associé aux débats et aux conférences et pourra échanger

avec de nombreuses personnalités, grâce aux ressources du Web : forums d’échanges,

conférences téléchargeables, etc.

■ BioMarine Géopolitique : promouvoir une vision maritime européenne commune

La politique européenne maritime constitue un cadre règlementaire pour la filière, à laquelle elle
propose de nouveaux enjeux. C’est pourquoi la constitution d’une vision européenne commune

pour l’espace maritime fait partie des thèmes majeurs abordés à l’occasion de BioMarine

Géopolitique.

 L’Europe et la mer

L’Europe compte plus de 70 000 kilomètres de côtes, accueillant 40% de la population. Chantiers

navals, transports, ports, pêche, tourisme… les activités maritimes et côtières fournissent près de 5
millions d’emplois et contribuent pour 40% aux revenus de l’Union Européenne. Le territoire

européen est donc étroitement lié à la mer et à ses enjeux. Or, l’espace maritime, qui fait l’objet
d’une utilisation massive, se fragilise. Il devient désormais urgent d’accorder deux objectifs

opposés : le développement économique des espaces côtiers et la préservation de la

biodiversité marine.

Un défi que l’UE cherche à relever depuis plusieurs années, avec l’objectif d’élaborer une nouvelle

politique maritime. Il s’agit notamment d’optimiser l’organisation du secteur maritime européen, qui

doit faire face à une concurrence internationale accrue mais reste encore cloisonné et fragmenté.

Dans le cadre de la politique maritime européenne, les mers et les océans ont fait l’objet d’un

découpage en trois régions : la mer Baltique, l'Atlantique du Nord-Est et la Méditerranée.

Chaque Etat membre doit établir un diagnostic précis de ses eaux territoriales, présenter une
stratégie marine, des objectifs et des programmes d’action spécifiques, afin de garantir un meilleur

environnement marin à l’horizon 2021. Les pays sont également invités à collaborer pour adapter

leurs différentes stratégies.

 Dans le sillage du « Livre Bleu »

L’Union Européenne a lancé une vaste consultation, qui a permis de collecter les contributions des
Etats membres et de présenter, en octobre 2007, un Livre Bleu. Selon le président de la

Commission européenne, José Manuel Barroso, « nous avons élaboré [cette nouvelle politique
européenne] au service de notre intérêt européen commun pour exploiter toutes les possibilités

7



Dossier de Presse – Lancement de BioMarine 2011 – Nantes, 08 janvier 2010
Contact Presse : Isabelle Noury : 06.50.99.78.90.

offertes par les océans, tout en respectant les principes du développement durable. Elle fait

partie intégrante de notre stratégie visant à moderniser l'Europe et à la préparer à trouver sa place

dans un monde globalisé ».

Le Livre Bleu comporte un plan d’action détaillé, couvrant un large éventail de sujets relatifs au

transport maritime, à la sécurité, à la recherche scientifique, à l’emploi, à la pêche, à la protection de

l’environnement marin… Il a donné lieu, depuis, à des rapports, des études, des ateliers, de

nouvelles directives et règlementations.

La nouvelle politique maritime européenne est donc en cours de construction. Pour autant, il reste à

l’appliquer en tenant compte des cultures politiques des Etats et des réalités régionales.
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■ BioMarine, un levier pour promouvoir les atouts du territoire

BioMarine a été identifié par Nantes Saint-Nazaire comme un levier pour promouvoir les

atouts du territoire et ouvrir des perspectives de développement économique. C’est pourquoi

les Présidents du Conseil Régional des Pays de la Loire, de Nantes Métropole, du Conseil Général

de Loire Atlantique, de la CARENE (Communauté d’Agglomération de la Région nazairienne et de

l’Estuaire) et des CCI Nantes Saint-Nazaire ont exprimé leur volonté, non seulement d’accueillir le
forum mondial de la mer, mais encore de travailler de concert dans la conception-même du

colloque. Il s’agira à terme de faire de Nantes Saint-Nazaire la destination européenne

récurrente de la manifestation (2013-2016…).

Le 08 janvier, les élus ont officialisé le lancement de l’opération, avec l’objectif d’en faire le

point de départ d’une mobilisation pour l’ensemble des acteurs du territoire.

■ Pierre Erwes, convaincu par la vision de Nantes Saint-Nazaire

Pierre ERWES, fondateur de BioMarine et Président de BioTopics, société organisatrice des
plateformes BioMarine, a été séduit par l’idée d'un engagement collectif entre Nantes et Saint-

Nazaire, la qualité de son tissu économique et scientifique très largement tourné vers les

océans, et le bon niveau de création de sociétés innovantes : « La vision de Nantes Saint-

Nazaire est apparue comme plus responsable, plus motivée, et surtout plus fidèle au concept

BioMarine : l’idée d’une coréalisation a été jugée très séduisante, car elle reflète l’intérêt,

l’engagement de tous les acteurs privés et publics de la région, du département, des villes et des

collectivités territoriales associées. »

■ La co-organisation de BioMarine confiée à Atlanpole

La co-organisation de BioMarine 2011 a été confiée à Atlanpole, technopole de Nantes

Atlantique. Les missions de cette structure de développement économique en faveur de l’innovation,

depuis 1987 : animer et mettre en réseau les compétences, détecter et accompagner des projets
innovants pour développer les PME. Atlanpole intervient notamment auprès d'entreprises dans les

secteurs des technologies de l'information et des biotechnologies. Il existe aujourd'hui près de 300

entreprises atlanpolitaines, représentant 20 200 emplois.

Le choix d’Atlanpole apparaît d’autant plus légitime que la technopole et les collectivités se sont
engagées dans la structuration d’une nouvelle filière de valorisation des bio-ressources

marines, « Blue Cluster », présentée pour la première fois à l’occasion de BioMarine 2008.

BIOMARINE 2011 A NANTES ET A SAINT-NAZAIRE
UNE MANIFESTATION EN CO-REALISATION
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■ Préserver, produire et valoriser les éco-ressources marines

Né d'une initiative conjointe entre la CARENE et Atlanpole, Blue Cluster s’étend sur les régions Pays

de la Loire et Poitou-Charentes et est positionné au niveau du bassin économique de la Rochelle.

Cette filière regroupe une quarantaine de laboratoires des universités de Nantes, d’Angers, du

Mans, de la Rochelle ainsi que ceux du centre IFREMER de Nantes ; une cinquantaine de PME, une
dizaine d’organismes de formation et une quinzaine de plateformes. Son ambition : devenir un

centre d'excellence européen d'innovation qui mobilise, autour de projets forts, industriels et

chercheurs.

Blue Cluster vise à favoriser le développement économique des activités relatives à la

valorisation des bio-ressources marines, tout particulièrement les micro-algues et les

coproduits de la mer. Les Pays de la Loire sont leaders sur ces secteurs, promis à un

important développement. En effet, s’il existe dans le monde 30 000 espèces de micro-algues, une

dizaine seulement est exploitée industriellement. Les coproduits, quant à eux, représentent la moitié

des 300 000 tonnes de produits marins annuellement transformés en France. Leur valorisation ne
représente encore qu’une infime partie des possibilités.

■ Explorer des champs d’étude à très haut niveau de valeur ajoutée

Les champs d'étude des micro-algues et des coproduits de la mer sont variés et à très haut niveau
de valeur ajoutée. Leur exploitation trouvent des applications concrètes sur les marchés de :

 L’énergie : biocarburants, hydrogène, biogaz, électricité.
Blue Cluster est supporté par : Airbus, le réseau d’industriels Neopolia, le pôle de compétitivité

Aérospace Valley, le pôle de compétitivité EMC2, Total.

 L’environnement : mesure de la santé environnementale (télédétection satellitaire,

observation par radiométrie…), dépollution (absorption de C02, de nitrates, valorisation des

déchets), chimie verte.
Blue Cluster est supporté par : le Grand Port Maritime, Neopolia, EMC2, Aérospace Valley.

 La santé : production de médicaments à partir de micro-algues
Blue Cluster est supporté par : Galénix, le cancéropole Grand Ouest, le pôle de compétitivité

Atlantic Biothérapies, Sanofi Aventis.

 L’agroalimentaire : fabrication de colorants, texturants, conservateurs, arômes.
Blue Cluster est supporté par : Cargill, Fleury Michon, Roquette, Terrena, le pôle de

compétitivité Valorial, le pôle de compétitivité Nutrition Santé Longévité.

 La cosmétique : cosmétologie, graisses et huiles
Blue Cluster est supporté par : Shiseido, Groupe LVMH (Louis Vuitton Moët Henessy), le pôle

de compétitivité Cosmetic Valley.

Selon l’étude Alcimed (juin 2009), la filière des bio-ressources marines est tirée par des taux de

croissance importants dans ces secteurs d’application : plus de 30% par an pour l’énergie et la

santé, 10% par an pour le secteur de l’environnement et entre 5 et 10% par an pour la cosmétique et

l’agro-alimentaire.

BLUE CLUSTER A L’HONNEUR
LA NOUVELLE FILIERE, DEJA PARMI LES LEADERS EUROPEENS
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■ Favoriser la création de jeunes entreprises innovantes

Le contexte national et européen s’avère favorable à la création de sociétés positionnées sur

les éco-ressources marines, en raison des innovations qu’elles développent. La règlementation

REACH impose aux industriels de prouver la non-toxicité des nouveaux produits mis sur le marché,

ce qui a pour conséquence d’accroître de façon fulgurante l’utilisation d’ingrédients d’origine

naturelle.

Pour poursuivre cette dynamique de création d’entreprises, les Pays de la Loire et Nantes Saint-
Nazaire en particulier, disposent de plusieurs outils de sensibilisation et d’accompagnement à

la création d’entreprises innovantes : la Maison de l’entreprenariat, l’incubateur régional

Atlanpole, les pépinières d’entreprises…

Par ailleurs, le Ministère de la recherche organise tous les ans un concours de création d’entreprises

innovantes. Dans ce cadre, Atlanpole joue un rôle de soutien majeur pour la candidature

d’entreprises ligériennes.

■ Poursuivre et accélérer le développement de la filière

Candidat pour le label « pôle de compétitivité », Blue Cluster s’est engagé dans un

développement à l’international. Il s’est associé au programme européen Espace-Atlantique WIN

2007-2013, qui vise à accroitre l’internationalisation du territoire atlantique. Son équipe d’animation a
naturellement contribué à la constitution du dossier de candidature pour accueillir BioMarine.

En outre, et bien que récemment créé, Blue Cluster fait déjà partie des leaders européens, en

raison du nombre de chercheurs qu’il mobilise sur des axes thématiques ciblés (plus de 500)

et de ses entreprises innovantes : sur 12 entreprises spécialisées dans les secteurs des micro-

algues et des coproduits de la mer au niveau national, la moitié se situe à Nantes Saint-Nazaire

(source : étude Alcimed).

11



Dossier de Presse – Lancement de BioMarine 2011 – Nantes, 08 janvier 2010
Contact Presse : Isabelle Noury : 06.50.99.78.90.

Porte ouverte sur l’océan, les Pays de la Loire sont bordés par 450 km de côtes, auxquels il faut

rajouter les 60 km de l'estuaire de la Loire. 350 000 habitants vivent sur le littoral, soit 10% de la

population régionale, chiffre qui double en période estivale. Les Pays de la Loire représentent un

bassin particulièrement dynamique en termes d’entreprises, d’emploi, de savoir-faire, de recherche,

d’innovation et de formation.

■ La pêche et l’aquaculture marine

L’Ouest Atlantique (Bretagne, Pays de la Loire, Poitou-Charentes) se place au 2
e

rang de la

pêche française (derrière la Bretagne) et au 4
e

rang pour l'aquaculture marine. Ces deux

secteurs, qui génèrent un chiffre d’affaires de plus de 150 millions €, représentent 5 000 emplois

directs en production et environ le double en emplois indirects.

Le littoral compte 6 criées principales. L’activité, essentiellement artisanale, s’est récemment

restructurée et modernisée avec, d’une part, la concentration des entreprises de mareyage, et,
d’autre part, le développement du secteur de la transformation des produits de la mer.

■ Le nautisme

Le Grand Ouest rassemble 80% des chantiers nautiques français et possède les deux plus

importants fabricants mondiaux de bateaux à voile : Bénéteau-Jeanneau (300 millions € de CA, 2/3

de la production française) et Dufour. Le Groupe Zodiac est, quant à lui, leader mondial des
structures gonflables. Au sein du Grand Ouest, la région des Pays de la Loire occupe la place de

leader européen de la construction de bateaux de plaisance : 65% des bateaux français sont

construits dans la région

En Loire-Atlantique, la filière nautique compte environ 135 entreprises et 600 salariés, qui

réalisent 76 millions € de chiffre d'affaires.

Tous ces chantiers s’appuient sur un important réseau d’équipementiers, sous-traitants et
fournisseurs, qui font la renommée internationale de la filière dans la région : Maucour, Goïot, Kent,

OMC…

Le nautisme constitue une activité économique et touristique de première importance en

Loire-Atlantique, avec 14 ports de plaisance (Piriac, La Turballe, La Baule, Le Pouliguen,

Pornichet, Préfailles, Pornic…) et 34 000 bateaux de plaisance immatriculés. Le tourisme nautique

injecte chaque année 150 millions € dans l’économie du département.

■ Le Grand Port Maritime Nantes Saint-Nazaire

Etablissement public de l'Etat, le Grand Port Maritime Nantes Saint-Nazaire est le 4
e

port

français. Plusieurs missions sont confiées par l'Etat à l'autorité portuaire : la réalisation, l'exploitation

et l'entretien des accès maritimes, la police, la sécurité et la sûreté, la valorisation du domaine, la

préservation des espaces naturels, la construction et l'entretien des infrastructures, l'aménagement

des zones industrielles et logistiques et la promotion du port et de son hinterland immédiat.

L’OUEST ATLANTIQUE ET LA MER
PANORAMA DES ATOUTS DU TERRITOIRE
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Le Grand Port Maritime Nantes Saint-Nazaire comptait, en 2008, plus de 3 600 escales de navires.

Il occupe une position de leader pour différents types de trafics (gaz naturel, aliments du bétail,

produits forestiers…) et possède le premier terminal à conteneurs de la façade atlantique française.
Cette activité logistique génère 16 000 emplois sur les territoires ligériens et crée, au total, 2,7

milliards d’euros de valeur ajoutée et plus de 26 000 emplois dans les régions du Grand

Ouest.

■ La construction navale

La région des Pays de la Loire représente 19% des entreprises, 28% des salariés et 63% du

chiffre d’affaires de la filière Construction navale civile française. Elle compte plusieurs géants

du secteur, parmi lesquels STX France :

 STX France (ex-Aker Yards), fait partie de la société STX Europe ASA, dont le siège est basé à

Oslo, en Norvège. STX France est composée des chantiers navals de Saint-Nazaire et de

Lorient, ainsi que de trois filiales : STX France Cabins SA, STX France Solutions SA et STX
France LNG Technology SA. Le groupe STX Europe est le plus important constructeur

naval en Europe et l’un des 5 plus grands constructeurs mondiaux des navires de

demain.

Le groupe est fort de 15 chantiers navals au Brésil, en Finlande, en France, en Norvège, en
Roumanie et au Vietnam, et emploie plus de 16 000 personnes. Les sites de Saint-Nazaire et

de Lorient présentent une large gamme de navires, de 30 à plus de 300 mètres de long.

En 2007, STX Europe a créé STX France Cabins SA. Située à Montoir-de-Bretagne, STX

France Cabins SA fournit les cabines pour tous les navires à passagers construits par STX

Europe. Cette société fait partie de l'activité Cabines, au sein de la branche Cruise & Ferries de

STX Europe. L'activité Cabines comprend maintenant deux sites en Finlande et un en France et
emploie plus de 400 personnes (dont 170 en France).

STX France Solutions SA est basée sur le site de Saint-Nazaire et fournit les travaux

d'études à l'ensemble des chantiers de STX Europe et à ses sous-traitants. STX France

Solutions emploie 150 personnes à Saint-Nazaire.

En 2007 sont lancés à Saint-Nazaire les premiers travaux de création d’un programme de

R&D (Recherche et Développement) structuré et global, destiné à consolider l’avance de STX

Europe dans le design et la construction de navires encore plus respectueux de

l’environnement.

En 2009, ces travaux sont arrivés à maturité. Le programme, né de 2 années de R&D, est

baptisé ECORIZON®. Il s’appuie sur 5 axes : gestion de l’énergie, réduction des émissions

dans l’air, gestion de l’eau à bord, gestion des déchets et éco-conception. Il bénéficie
désormais à l’ensemble du groupe STX à travers le pôle de compétence environnemental du

chantier naval de Saint-Nazaire.

Les 5 axes du programme ECORIZON® trouvent leur application concrète dans l’univers de la
croisière avec le navire concept EOSEAS. Il a été développé en coopération avec la société
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STIRLING DESIGN INTERNATIONAL, dans le cadre de leur dispositif d’aide à la Recherche et

au Développement, avec le cofinancement du Conseil Régional des Pays de la Loire.

Les Pays de la Loire accueillent également un des centres industriels de DCNS :

 Acteur européen de tout premier plan sur le marché mondial des systèmes navals de

défense, DCNS conçoit, réalise et maintient en service des bâtiments de surface, des sous-

marins, ainsi que des équipements et systèmes spécifiques de haute technologie.

Parallèlement, il se développe sur de nouveaux marchés : l'énergie (nucléaire civil et énergies

marines renouvelables) et les services. Attentif aux enjeux de développement durable, le

groupe DCNS est l'un des premiers de son secteur d'activités à avoir été certifié ISO 14001. Il
compte environ 13 000 collaborateurs et réalise un chiffre d'affaires de 2,5 milliards

d'euros.

Le centre DCNS de Nantes Indret est spécialisé dans l’énergie thermique des mers, la

conception et l'intégration des réacteurs nucléaires des sous-marins et bâtiment de

surface. Un de ses axes de développement concerne les développements AIP (Air

Independant Propulsion) et l'éco-conception (réduction de consommation d'énergie par

exemple). Co-fondatrice du pôle de compétitivité EMC2 (Ensembles Mécaniques et Composites

Complexes), ce site de DCNS est également un acteur régional important, qui travaille avec de
nombreux fournisseurs et sous-traitants et met en place des partenariats avec des laboratoires

de recherche et des grandes écoles (Université de Nantes, Polytechnique Nantes, Ecole

Centrale de Nantes, École navale, Audencia...).

■ Les clusters

Pour favoriser la fertilisation croisée entre les activités de recherche publiques et privées, des pôles

de compétitivité sont nés et des filières se sont structurées dans les Pays de la Loire. Blue Cluster
s’inscrit dans cette logique, ainsi que :

 le pôle de compétitivité EMC2 (Ensembles Métalliques et Composites Complexes). Il est le

fruit d’une culture historique de la transformation et de la mise en œuvre des matériaux, et de la

présence en Pays de la Loire de leaders dans les secteurs de la plaisance, de l’aéronautique,

de l’automobile et de la construction navale et militaire. Il compte 5 membres fondateurs (ACI,

Airbus, STX France Cruise SA, DCNS et le Groupe Bénéteau), 127 entreprises adhérentes et

35 laboratoires.

 le pôle de compétitivité Génie Civil et Eco-construction. Il a pour vocation de rapprocher et

de faire collaborer tous les acteurs du génie civil autour d’un vaste champ de compétences : le
sol, l’eau et la mer, l’air et le vent, les ouvrages terrestres et maritimes, les matériaux, l’homme

et son environnement. Le pôle Génie Civil Eco-construction se caractérise par une

concentration sur Nantes Saint-Nazaire de près de 250 chercheurs et doctorants issus de

laboratoires de renommée internationale.

 le pôle de compétences de la Mission Hydrogène des Pays de la Loire. Au service des

nouveaux enjeux de l'énergie, il fédère des acteurs économiques (industriels, chercheurs,
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enseignants…) autour de la thématique de l'hydrogène énergie, avec le soutien des collectivités

locales et de l’Etat.

 la filière industrielle Neopolia, qui a pour vocation d’initier et de porter des actions collectives

multisectorielles, afin de développer la performance collective de ses entreprises. Initié en 1999

par les Chambres de Commerce et d’Industrie de Nantes-Saint-Nazaire sous le nom de Pôle

Marine, Neopolia regroupe aujourd’hui 90 entreprises et représente plus de 9 000 emplois.

■ La recherche et la formation

Nombreux sont sur le territoire les laboratoires, centres de recherche et écoles dédiés à la mer.

Parmi eux :

 Le centre IFREMER de Nantes. L’établissement de Nantes est l’un des 5 centres régionaux de

l’Institut Français de Recherche pour l’Exploitation de la Mer. Ses scientifiques travaillent

essentiellement dans les domaines des ressources marines et de l’environnement littoral.

L’IFREMER joue un rôle essentiel auprès des professionnels, des institutions régionales,
nationales et européennes. Sa mission consiste aussi à valoriser les résultats de leur recherche

sous forme d’expertises et d’outils innovants pour les secteurs économiques concernés.

L’IFREMER organise ou participe à des colloques, séminaires, expositions, salons, universités

d'été, etc. à destination des scientifiques, des professionnels de la mer ou du grand public.

 L’École Centrale de Nantes est membre du Groupe des Écoles Centrales et forme des

ingénieurs généralistes pour l’entreprise. Créée en 1919, l’École Centrale Nantes compte

aujourd’hui 1 650 étudiants dont 1 100 élèves-ingénieurs, 300 élèves-ingénieurs en formation
continue et par apprentissage (ITII), 250 doctorants et Masters. L’Ecole Centrale de Nantes est

située sur un campus de 16ha et dispose de 40 000 m² de locaux. Les études à Centrale

Nantes intègrent la dimension humaine du métier d’ingénieur au travers d’une formation ouverte

sur le management et la gestion, la communication et les relations sociales, le droit et l’éthique.

 L’Université de Nantes compte 33000 étudiants, dont plus de 1 000 élèves ingénieur et 1 400

doctorants, 1 500 professeurs, chercheurs et enseignants-chercheurs. Elle regroupe, au sein de
la Fédération de Recherche « Pôle Mer et Littoral », 9 laboratoires de recherche en sciences

exactes, sciences naturelles et sciences humaines (plus de 350 chercheurs) travaillant sur les

milieux maritimes. L’Université de Nantes réunit plusieurs observatoires, spécialisés sur le

milieu maritime et le littoral : Observatoire du droit social des marins, Observatoire socio-

économique des pêches et cultures marines du golfe de Gascogne, Atlas permanent de la mer
et du littoral, Observatoire du shipping et des ports (ISEMAR). L’Université de Nantes dispense

de nombreuses formations en lien avec les activités marines et maritimes de niveau Licence,

Master, diplôme d’ingénieur et Doctorat.

 L’Ecole Nationale de la Marine Marchande de Nantes assure la formation des officiers de la

marine marchande et participe à la formation des inspecteurs de la sécurité des navires.

L'ENMM de Nantes a développé une activité de recherche : elle a collaboré au projet MARTINS
et élaboré un DVD sur les règles de barre qui a été primé par l’Académie de Marine ; elle

participe aux projets NACRE (NAvire Conduit dans le Respect de l'Environnement), SHyper

(Système Hydrogène pour une Pêche Ecologiquement responsable), ETO-FORMAR (Etude

Technico-Opérationnelle relative à la FORmation MARitime de la Marine Nationale), BESST

(Breakthrough in European Ship and Shipbuilding Technologies), M-CAPSS (Maritime Crew
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And Passenger Safety and Security)... En collaboration avec le Grand Port Maritime de Nantes

Saint Nazaire, L’ENMM de Nantes organise tous les deux ans un colloque sur la sûreté

maritime, qui est considéré comme une référence par les spécialistes de la lutte contre la

malveillance en mer.

 L’Institut Supérieur d’Economie Maritime. Localisé à Saint-Nazaire, l’ISEMAR est un centre

de recherche d’expertise et d’information en économie du transport maritime. Son objectif est

d’analyser l’évolution des marchés et les stratégies des acteurs des industries maritimes et
portuaires internationales. La démarche de l’institut consiste à s’appuyer sur des connaissances

en économie, en géographie et en droit, ce qui lui confère une approche pluridisciplinaire des

problématiques. Ses travaux prennent différentes formes (recherches, manifestations et

publications). L'ISEMAR assure notamment une veille juridique et des analyses relatives aux
politiques maritimes (Organisation Maritime Internationale, Union Européenne, Etats membres)

et aux droits du transport maritime et des ports de commerce.

■ Le droit maritime

Le territoire compte également des structures spécialisées dans le droit maritime. C’est le cas du

Centre de Droit Maritime et Océanique (CDMO) et de l’Observatoire du droit des marins :

 Le Centre de Droit Maritime et Océanique est l’un des neufs laboratoires de l’Université de

Nantes spécialisés dans le domaine de la recherche sur le milieu marin et le littoral. Il organise

à la fois un master de recherche « Droit maritime et océanique » et un master professionnel

« Droit et sécurité des activités maritimes et océaniques ». Les publications du CDMO font
autorité dans le domaine du droit maritime.

 L’Observatoire du droit des marins, issu du CDMO, est un lieu de coopération étroite entre

les chercheurs d’universités françaises, européennes et de pays francophones de diverses

disciplines (géographie, sociologie, économie…) et les professionnels engagés dans son

champ de compétence (juristes, acteurs associatifs, syndicaux, …). Ses missions : réaliser et

soutenir des recherches relatives aux questions de droit social des marins, approfondir,

centraliser et échanger les connaissances sur les situations des marins, participer au réseau
d’ONG similaires à l’international et créer des liens entre les différents acteurs.

■ Les acteurs publics et privés s’engagent en faveur de la filière maritime

Les acteurs publics et privés ont investi de façon colossale en faveur de l’activité marine et maritime.

Certains d’entre eux soutiennent par ailleurs la structuration de la filière Blue Cluster :

 L’Etat intervient dans le financement des pôles de compétitivité, dans le financement de

l’innovation, par le financement de l’incubateur labellisé Atlanpole et par le crédit impôt
recherche. L’Etat participe au financement des Autoroutes de la mer entre la France et

l’Espagne. Il est prévu une première ligne maritime entre Nantes St-Nazaire et Gijón et une

seconde entre Nantes et Vigo. Ce projet bénéficie d’un engagement à parité de la France et de

l’Espagne à hauteur de 30 M€ sur une période de 5 ans. L’objectif est de transférer 100.000

poids lourds par an de la route vers la mer. Cette démarche est exemplaire de la politique de
report modal décidée par la France dans le cadre du Grenelle Environnement.
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 Le Conseil Régional Pays de la Loire accorde un financement aux activités pêche et

aquaculture pour un montant de 1,7 M€. Il soutient la pratique nautique (0,9 M€), la filière

construction navale (1 M€) et les équipements portuaires (1,5 M€)

 Le Conseil général de Loire-Atlantique, partenaire des projets innovants.

Le développement équilibré des territoires et la création d’emplois sont les deux axes

qui structurent les actions du Conseil général en matière d’économie. Aménagement de

zones économiques, partenariats avec les chambres consulaires, aides aux filières et aux

partenaires économiques (Codela, Atlanpole, Neopolia, ACEL…), promotion de l’économie
sociale et solidaire avec le Fondes et la CRES… Au-delà de ces actions, le Département

soutient les projets innovants axés sur le développement durable, un domaine qui

représente un levier de développement économique et une source de nouveaux emplois.

Partenaire d’Atlanpole (361 644 € en 2010, dont 18 750 € pour Biomarine), il soutient ainsi le

projet de Site d’Expérimentation en Mer pour la récupération de l’Énergie des Vagues

(SEM- REV) pour 650 K€ dans le cadre de son plan pour le littoral. Il a également créée en

2007 la SEM ENEE (Énergies nouvelles et économies d’énergie) 44, qui vise à impulser et

accompagner les projets énergétiques innovants (éolien, photvoltaïque, biomasse, maîtrise de
la consommation) en Loire-Atlantique. Enfin, il a contribué à la réalisation d’un nouveau

terminal roulier, inauguré ce 6 janvier à Montoir de Bretagne, un élément structurant du pôle

logistique et portuaire de Montoir de Bretagne, desservi par 5 modes de transport (maritime,

fluvial, ferroviaire, routier et aérien), qui contribuera notamment au développement des

autoroutes de la mer.

 La CARENE (Communauté d’agglomération de la région nazairienne et de l’estuaire), créée en

2001, regroupe Besné, Donges, La Chapelle-des-Marais, Montoir-de-Bretagne, Pornichet,

Saint-André-des-Eaux, Saint-Joachim, Saint-Malo-de-Guersac, Saint-Nazaire et Trignac.

L’Agglomération, qui compte 116 500 habitants, s’est fixé quatre grandes priorités : le
développement et la diversification économique, l’habitat et la croissance démographique,

l’aménagement de l’espace et les grands services publics.

La CARENE participe au financement du Grand Port Maritime dans ses projets de

développement (développement d’un terminal roulier, plateforme logistique et infrastructures
ferrées), à hauteur de 1.5 M€ sur la période 2008-2010. Après avoir participé à sa création, la

CARENE continue de soutenir la filière des bio-ressources marines Blue Cluster.

 Nantes Métropole soutient la modernisation des équipements portuaires notamment les

aménagements des terminaux portuaires de Cheviré IV (2,3 M€ en 2006). La Convention-cadre

2007 – 2013 signée le 21 avril 2008, prévoit la participation de Nantes Métropole à hauteur de

1,5 M€ pour la réalisation d’une nouvelle passerelle roulière à Montoir-de-Bretagne, inaugurée

le 07 janvier. Sur la métropole nantaise, trois zones portuaires restent actives : Cheviré (1er port
à bois d’Europe), Roche-Maurice (terminal céréalier) et Quai Wilson (accueil des paquebots).

 Les CCI de Nantes Saint-Nazaire mènent une politique active de soutien aux activités liées au

domaine maritime : activités portuaires, pêche, transformation des produits de la mer,

conserverie, transports maritimes, construction navale, production d’énergie. Elles ont

engagées des actions auprès de clusters d’entreprises comme Neopolia et la Mission

Hydrogène. Les CCI ont investis dans le cadre de la modernisation des ports de plaisance.
Elles se sont impliquées dans l’organisation de BioMarine 2011 ou encore dans le soutien à la
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création d’une pépinière innovante qui sera basée à Saint-Nazaire et axée sur la valorisation

des ressources humaines.

A l’heure d’une préoccupation internationale sur les matières premières et des enjeux sur le

développement durable, les CCI souhaitent maintenir et renforcer leurs travaux sur la filière des

« Ecotechnologies du littoral », nouvelles technologies créatrices d’entreprises, d’emplois, de
formation et de recherche.
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